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ARTICLE 39

Compléter l'alinéa 16 de cet article par les mots :

« pris après avis des commissions des finances de l'Assemblée nationale et du Sénat ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rémunération accordée aux établissements en contrepartie de la centralisation des fonds
d'épargne est un élément déterminant dans l'équilibre du dispositif de l'épargne réglementée. Elle
détermine notamment pour une large part l'attractivité des prêts consentis au bénéfice du logement
social et des autres emplois d'intérêt général.

C'est  pourquoi  les  commissions  des  finances  des  deux  assemblées  doivent  pouvoir  se
prononcer, comme le prévoit cet amendement, sur le décret définissant les modalités de calcul de la
rémunération des établissements.


